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I. TNTROT)UCTIOIT 

l. A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, dans sa résolution 33/89 
du 15 décembre 1918, a pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'étude 
des mesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application du 
Plan d'action pour lutter contre la désertification (A/33/260) et a prié le 
Secrétaire général de solliciter les vues des eouvernements sur cette étude et 
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, 
sur les résultats obtenus. 

2. Dans une note verbale en date du 16 avril 1919 adressée à tous les Etats 
en application de la résolution~ le Secrétaire général a invité les gouvernements 
à communiquer leurs vues sur la question au Directeur exécutif du Programme des 
IJations Unies pour l'environnement aux fins du ra•rport demandé par l'Assemblée 
générale, et ce avant le 15 juin 1919. Cette note verbale était accompagnée 
du document contenant l'étude des mesures et moyens additionnels de financement 
en vue de l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
(UHEP/GC.6/9/Add.l), qui a été adressé aux gouvernements pour examen. 
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3. La question des mesures et moyens additionnels de financement en vue de 
1 1 a"!'IÜication du Plan d'action nour lutter contre la désertification a été 
soulevée pour la nremière fois à la Conference des Nations Unies sur la déserti
fication, en septembre 1977. Le Tlrojet de plan d 1 action présenté à la Conférence 
indiquait que la mise en état des sols dégradés se justifiait du point de vue 
du rendement, et que les mesures préventives, d'un coût inférieur à celui de la 
mise en état, étaient encore plus justifiées du point de vue économique. 
Toutefois, des ressources additionnelles étaient nécessaires pour l'application 
du Plan d'action. La Conférence était saisie de recormnandations concernant les 
conditions et moyens éventuels de financement du Plan d'action. 

4. A sa l7ème séance plénière, le 9 septembre 1977, la Conférence a adopté 
par consensus le Plan d'action pour lutter contre la désertification, qui 
contenait notamment une section relative aux mesures et moyens additionnels de 
financement en vue de son anplication (A/CONF.74/36, l')ar. 104). 

5. A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale, suivant en cela les 
recommandations de la Conférence des Nations Unies sur la désertification, 
a décidé, au paragraphe 13 de sa résolution 32/172, de prier le Directeur 
exécutif du Pl\TUE de faire établir, par un petit groupe d'êmin~nts s~écialistes 
du financement international des projets et programmes, une étude des mesures et 
moyens additionnels de financement aux fins de l'exécution du Plan d'action pour 
lutter contre la désertification. Cette étude a été présentée au Conseil 
d'administration du Pl\TUE dans le docmnent UNEP/GC.6/9/Add.l. 

6. A sa sixième session, tenue en mai 1978, le Conseil d'administration a 
examiné l'étude et plusieurs délégations ont noté qu'elle contenait des rensei
gnements utiles et des propositions novatrices 1/. Après avoir discuté de 
l'étude, le Conseil d'administration a adopté la décision 6/ll, par laquelle il 
a nota~ment pris note de l'étude, décidé de soQmettre l'étude, accompagnée d'un 
extrait du rapport du Conseil d 1 a®1inistration, à l'Assemblée générale lors de 
sa trente-troisième session et invité l'Assemblée générale à demander au 
Secrétaire général de solliciter les vues des gouvernements et de faire rapport 
à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième session, sur les résultats 
obtenus. 

7. En décembre 1978, lors de sa trente-troisième session, l'Assemblée générale 
a pris note du rapport du Secrétaire général sur l'étude des mesures et moyens 
additionnels de financement en vue de l'application du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification (A/33/260) et, au paragraphe 7 de sa résolution 33/09, 
elle a prié le Secrétaire général de solliciter les vues des gouvernements sur les 
mesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification et de faire rapport à l'Assemblée 
générale lors de sa trente-quatrième session, sur les résultats obtenus. 

1/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième sesslon, 
Supplément .No 25 (A/33/25), chan. V, sect. B. 
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r~_L, .Lors des dis Cllssions c1ui ont eu lie·u sur ces cyuestions ~L la Deuxième 
ssion, ~·lusieurs Etats liiembres ont exprimé leur YJosition sur les mes'~res et 

'lloyens ctdditiormels de financement en vue de l 1 aYJ"()lication du Plan d'action 
Dour lntter contre la d~sertification. Le reDrêsentant de la r:épublique socialiste 
..:!.s:viétiaue d 'Ul:raine, D2rlctnt de la !lro;>osi ti on sur le financement de la lutte 
contre l8 d;_;:sertification ou 1' affectation automatique de fends 21 cette fi!'., 
nro[Josition fi::r,urant dans le document UrTEP/GC.6/9/Add.l, a dfclaré gue la dêlê
::"~'ttion J_e la .F(SS d 1 UlTaine la considérait COJm'le inacceptable parce qu'elle était 
contraire au Drinci ,-,e selon lecmel les contributions aux fonds des Nations Unies 
elevaient être volontaires, ain;i gu 1 auz dispositions de 18 Charte des Nations Unies 
qui i ntercli saient l ;inc;c.'rence dans les affaires int·~rieures des Etats; adrnettre 
le principe du fimmcement autonatique reviendrait à attribuer aux organisations 
interna tionclles des fonctions supranationales. Le financement du Plan d 1 action 
ïJour lutter co11tre la désertification devsi t se faire grâce à une utilisation 
p]_us rationnelle des ressources disYJonibles et il une réduction des dênenses. 
A cet égard, il convenait aussi de 8arder à l'esprit la :oroposition d~ l'URSS 
tendant :'î réduire les buc1sets L~ilitaires et à consacrer une partie des ressources 
ainsi li b~rêes au dêvelo;me1:1ent, notarmnent à la lutte contre la désertification. 
De ltêmê, dE: 1 1 avis du représentant de 1 'Union des El~nubligues socialistes 
soviétiques il Gtait inaèl:rnissihle de créer un imnôt international ou de !lrendre 
d 1 autres mesures de fin2nce!:'1ent autorr1atique, car nrocêcler de la sorte serait 
contraire au principe de la non-ine;êrence dans les affaires intérieures des 
Etats, consacré dans la Charte des Nations Unies, et li la tradition du financement 
volontaire. Cc noint de vue El" également reçu l 1 apnui du renrésentant de la 
B~::publinue democratique allemande. Le rerJrésentant de l'Australie a déclaré qu'il 
,''tût n<,-::-- ... in- de redistri1lUe-;:-les prio~ités de l'aide étranr;ère, d'étudier-
l':' possL ui_li [-,:" i 1 c;:-k a~:sistance bilatérale et éventuellement de modifier la 
r(-.,artition actuelle des ressources de l'ONU. De l'avis du reYJrfisentant du Kovreï:t, 
la rrrise en oeuvre du Plan d'action, avec la nleine narticipation des ore;anes 
corroét.ents des B:üions Unies, devrait être financée :J. 1 'aide de contributions 
volontaires. Quant ?: lui, le représentant du Soudan a déclaré qu'étant donné que 
les pays c1e la rê<3ion soudano-sahêlienne affectés Dar la désertification 
faisctient aussi nartie des pays les l"Oins avancés, une assistance financif';re 
et technique pour J utter contre la d;'·sertification devrait leur être accordée 
sur une base à lonc terme. La priorité devrait aller aux moyens c1'accroître les 
ressources affectées ?i la lutte contre la désertification et de rendre leur 
attribution éJutomatique. T_je renrêsentant de l'Inde a exnrimé l'esnoir que la 
c:oDm:tunautê j ntPrnationale a~w-'ort.erai t son ap:oui 2 1' action engae;ee. 1 'an;;êe 
pr~cédente par l 'Asse1:iLlC::F:' c-i-~nCra"le, étant donné que la mise en oeuvre du 
Flan ·i' action rJour lutt-er contre ln d;::sertifi cation ,1:-:nendai t en e:rande partie 
de l 1 exif;tence ,les Y::?.s.sources n6cessé1 Îres. De l'avis de la déle-sation française, 
l' (tude C:·'U' les mc: sures et moyens addi tionn'ë'ls de financement devrait rester une 
sir·nüe t·rmuche sourrise :":i 1 1 J~ssembl~e Gêni':rale. Seules êles études plus affinGes 
et prenant en consiêltration tous les para~~tres Derwettraient de se prononcer 
r'n conn·-: i:os2nc<è de caus~. LEJ d~lêg2tion chilienne êtFti t d'accord avec les 
aut"'llr'; c1e 1';:.t uck· pour reconnaître nue 1; diC'S'""ertification constitua_it un prohl8r:1e 
1;riGrit:J.ire. lri:>. rî ~F~.n:ation J-talie~ a r;;it~rê son oninion selon laquelle les 
nc:Livit.és reJ_atiYes :. l'i :<tise en oeuvre 'lu Plan d'action devra.ient être financées 

p:u+,-ï r des ressources existantes. La lr_~gation du "Royaume-Uni t'tait 01)posêe 
-( ce '-l"Lèê l' 011 mol>] lj :;ât mxbJr·nt.ioueneut des fonds su,ml~mentaires ou que l'on 
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réservât automatiq_ueHent une fraction déterminée des ressources nour un objectif 
de dévelopnecnent particulier. La délégation néerlandaise avait Dris connaissance 
avec intérêt de 1 'etude des mesures et mo~rens additionnels de financement. 
L 1 examen d'éventuels moyens nouveaux de financei'lent des :!irO[!;ramrnes des or3a
nisations multilatérales au ni veau mondial, qui vienclraient s'ajouter aux 
budgets ordinaires et au::c ressources extra-budc;8taires o devait être abord~; avec 
beaucoup d'attention. Toutefois~ les problèmes dont il s 1 agissait étaient de 
nature générale et leur examen ne devrait pas se trouver lirnité ~ un secteur 
particulier tel q_ue celui de la lutte coPtre la désertification. Le cadre 
approprié :oour une telle étude pourrait être celui du problème ~lus larc;e du 
transfert des ressources. L'Organisation des l'lations Unies nour 1 'éducation, 
la sei en ce et la cul ture (UNESCO) , par exemple, exan1inai t cl(j à ce nroblÈ::ne de ~3 
moyens additionnels de financement dans les domaines de l'éducation, de la 
science et de la cultl-Œe o Ce nroblÉ:me est ê.rt,alement ncentionn6 dans le: rannort 
du Comité de la planification du dêvelonneme;t sur sa quatorziÈ:r,le session-~/, 
Il serait utile q_ue les gouvernements aient? leur disposition, lorsqu'ils 
examineraient le problÈ:me u..11e liste col'lplète des suggestions analo,s;ues formulé" es 
dans le cadre du système 2Lco I:ations Uni es. Le Comi tê c:élministr~~tif de 
coordination pourrait être chargé de réunir ces suggestions et cl_e se ~Jrocurer la 
documentation y afférente. 

2/ Voir Docur.1ents officiels du Conseil ~conomiquè et :.;ocial, l97i3) 
Sunnlément No 6 (E/1978/46 et Corr.l). 
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III" OBSERVATIONS PRESENTEES PAR LES GOUVERNEïVl_ENTS 

9. Au 7 septembre 1979, les 29 pays suivants avaient communiqué au Directeur 
exécutif du Programme des Nations Unies pour 1 1 environnement leurs observations 
concernant la question . AllemagneJ République fédérale d 1

, Argentine, Australie; 
BahamasJ Bénin, Bot.:J\vana, Canada, Chili, Danemark, El Salvador, Espagne, 
Etats-Unis d'Am~rigue, Finlande, France, Ghana, Guatemala, Haute-Volta, Luxembourg, 
Pays-Has, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Seychelles, Singapour, Soudan> Suisse, Suriname, Swaziland, 
Thaîlande Zambie" 

10. Douze pays (Bénin, Chili, El Salvador, Espagne, Ghana, Guatemala, 
Haute-Volta, R~publique-Unie de Tanzanie, Seychelles, Soudan 9 Swaziland et 
ThaÏlande) ont dans l'ensemble appuyé les mesures et les moyens de financement 
aux fins de l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
proposés dans l'étude élaùorêe rar le groupe d'experts. De l'avis général de 
ces pays, l'exécution du Plan d 1 action appelle nécessairement un financement 
important qui, dans son principe, devrait être cumulatif et automatique. Les mêmes 
pays ont également estimé que les mesures et les moyens de financement proposés 
dans l'étude étaient bien connus mais qu'ils devaient être davantage précisés, 
clarifiés et que leur application pratique devait être étudiée plus à fondJ enfin 
et surtout ils ne pouvaient être mis en oeuvre sans une volonté politique 
des Etats. 

11. Les gouvernements des pays qui ont appuyé les mesures et les moyens de 
financement proposés ont présenté un certain nombre d'observations importantes 
d'ordre général au sujet du document à l'examen. Un gouvernement a insisté 
sur l'attention qu'il convenait de porter aux intérêts nationaux et aux implications 
politiques pour les pays intéressés. Un autre gouvernement a mis l'accent sur 
l'égalité et l'equilibre géographique nécessaire entre les efforts internationaux 
de lutte contre la désertification. Il a également souligné que l'étude n'expliquait 
pas complètement comment le secteur privé des pays développés et d'un certain 
nombre de pays en développement pouvait contribuer au fonds de lutte contre la 
désertification et que les moyens de mobilisation des sources internes de finan
cement n'avaient pas été étudies de manière très approfondie. 

12. Huit autres pays ( Allemacne, République fédérale d 1 
, Argentine, Canada, 

Danemark, France, Royaume-Uni, Suisse et Zambie) se sont déclarés hostiles aux 
mesures et moyens de financement proposés car, selon eux, le meilleur moyen pour la 
communauté internationale de lutter contre la désertification était d'utiliser 
les ressources ainsi que les voies bilatérales et multilatérales existantes. 
Un gouvernement a estimé que les mesures et moyens additionnels de financement 
suggérés dans l'etude pouvaient faire oublier que les pays victimes de la déser
tification devaient accorder la priorité aux programmes de lutte contre celle-ci 
dans leur propre plan de développement. Un autre gouvernement a estimé que, 
la desertification n'étant qu'un aspect du problème plus large du développerrent, 
il n'y avait pas lieu de créer de nouveaux fonds ou de nouveaux mécanismes 
internationaux spécialement destinés à lutter contre elle. Selon le même 
gouvernement, des fonds pour le développement étaient d'ores et déjà mobilisables 
par l'intermediaire de voies bilatérales et auprès du Programme des Nations Unies 
pour le développement, des institutions spécielisées et de la Banque mondiale, 
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sans compter ceux que pouvaient fournir les banques de développement régionales. 
Un gouvernement a estimé qu'aucune mesure additionnelle ne devait être adoptée 
lorsque le compte spécial pour lutter contre la désertification aurait été créé. 

13. Les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande et les Pays-Bas ont été d'avis qu'avant 
d'adopter une décision définitive sur la question, il fallait poursuivre l'étude 
des propositions de mesures et moyens additionnels de financement du Plan d'action. 
L'un des pays précités a estimé qu'il serait utile que les gouvernements 
disposent d'une récapitulation exhaustive des idées pertinentes avancées sur 
cette question dans le cadre du système des Nations Unies. Selon un autre 
gouvernement, il serait bon d'établir un plan et une analyse financière dégageant 
les éléments et les coûts d'un programme visant à arrêter toute nouvelle deserti
fication. Si une meilleure approximation de l'ampleur des ressources additionnelles 
nécessaires leur était présentée les gouvernements seraient mieux à même de decider 
de l'opportunité d'elargir les mécanismes financiers existants ou de cho~sir 
l'option la plus appropriée. 

14. Les gouvernements qui ont répondu au Directeur exécutif ont présenté des 
observations précises sur trois thèmes principaux de l'etude sur les mesures 
et moyens additionnels de financement du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification. 

15. S'agissant du caractère cumulatif et automatique du financement, un certain 
nombre de gouvernements sont convenus qu'il serait en principe très utile et 
conforme au plan d'action que le système des Nations Unies puisse dégager des 
ressources supplémentaires et les allouer aux pays exposés à la désertification. 
Ils ont appuyé l'idée d'un soutien financier automatique sur une longue période 
qui ne soit pas affecté par les bouleversements politiques. Selon un gouvernement, 
il faudrait également envisager de rendre automatique l'aide publique au déve
loppement plutôt que de la considérer comme une contribution volontaire. Un autre 
gouvernement a estimé que les ressources additionnelles pour l'exécution du 
Plan d'action devaient pouvoir être prévisibles et correctement planifiées et 
allouées; il fallait tenir dûment compte de la nécessité de disposer de ressources 
cumulatives. Par ailleurs, un certain nombre de gouvernements ont été d'avis 
qu'il n'était pas souhaitable d'adopter des mesures et des moyens additionnels 
de financement puisqu'il existait déjà des fonds appropriés et des moyens pour 
les utiliser. L'un des gouvernements n'était pas en mesure d'exprimer son opinion 
sur un financement additionnel avant d'avoir mis au point la version definitive 
de la planification financière de son projet pilote pour la coordination de ses 
activités de lutte contre la desertification. 

16. En ce qui concerne les sources de financement, les opinions des gouvernements 
diffèrent sensiblement au sujet de celles avancées dans l'étude. Si un certain 
nombre de gouvernements ont jugé ~ue les scurces de financerrent proposees étaient 
adéquates et acceptables, d'autres ont estimé que certaines d'entre elles étaient 
utopiques, comme l'imposition des transferts d'armes, d'autres intéressantes mais 
peu susceptibles d'être appliquées à court ou à moyen terme, comme par exemple les 
recettes d'exploitation du Domaine international. Selon un gouvernement, la 
collecte de fonds obtenus automatiquement grâce à de nouvelles sources de finan
cement alimentées par les recettes d'exploitation du Domaine international 
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n'était pas une procedure habituellement adoptée dans ce domaine. Un certain 
nombre de gouvernements ont fait valoir que de nombreux problèmes se poseraient 
dans le cas d'une imposition sur le commerce international; les pays expor-
tateurs comme les pays importateurs pourraient répugner à introduire une telle 
taxe, cette considération était également valable s'agissant de la proposition 
visant à imposer les dépenses militaires et les transferts d'armes. Un autre 
gouvernement a appuyé l'idée de taxes commerciales et de recettes rattachées aux 
dépenses militaires à condition que les pays frappés par la desertification et les 
pays les moins avancés en soient exemptés. Pour degager des sources additionnelles 
de financement, les gouvernements ont estimé qu'il fallait en outre : 

a) Convaincre les pays industriellement développés d'accroître leur 
contribution à l'aide publique au développement, qui devrait être dotée 
d'un certain automatisme, pour la porter à au moins 0,7 p. lOO de leur produit 
national brut, comme l'a demandé l'Organisation des Nations Unies; 

b) Faire en sorte que les fondations internationales participent activement 
au financement des programmes de formation et de recherche dans le domaine de la 
lutte contre la désertification; 

c) Entreprendre un plus grand nombre d'études sur l'exploitation du 
Domaine international afin d'utiliser ses ressources dans l'intérêt commun; 

d) Demander aux pays touchés par la désertification, en particulier 
à ceux qu1 possèdent des ressources pétrolières, d'accroître leur financement; 

e) Etudier de manière plus approfondie la façon dont le secteur privé 
des pays développés et d'un certain nombre de pays en développement peut 
contribuer au fonds de lutte contre la désertification; 

f) Eutier les moyens de mobiliser les sources intérieures de financement 
des pays touchés par la désertification; 

g) Recourir, dans une première étape, aux moyens existants de mobilisation 
des ressources afin d'accroître, ou d'obtenir dans un délai relativement bref, 
celles provenant des sources suivantes : 

i) L'aide publique au développement des membres du Comité d'aide au 
développement de l'OCDE; 

ii) Les emprunts auprès des gouvernements et sur le marché financier 
international; 

iii) Des investissements privés; 

iv) Des fondations et d'autres organismes à but non lucratif; 

v) Une société publique internationale spécialement créée à cette 
fin; 

vi) Des projets de lutte contre la désertification productifs de 
revenus monétaires ou de plus-values foncières. 
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17. En ce qui concerne la mobilisation et la gestion des fonds, les gouvernements 
ont également exprimé des opinions très diverses. Un certain nombre d'entre eux 
ont soutenu qu'il fallait utiliser les moyens bilatéraux et multilatéraux en vigueur 
sans créer de nouveaux mécanismes d'aide internationale aux pays en développement 
touchés par la désertification tandis que d'autres ont estimé qu'il était 
nécessaire de créer un nouvel organisme pour aider à mobiliser et à gérer les 
fonds obtenus surles marchés financiers ou auprès d'investisseurs privés. 
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I .. " . CONCLUSIONS 

18. L'objectif immediat du Plan d'action pour lutter contre la désertification 
adopté par la Conference des Nations Unies sur la désertification et approuvé 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 32/172 est de prévenir et d'arrêter 
l'avancée du désert et, là où il est possible, de remettre en état les terres 
désertifiées pour les rendre à la production. L'objectif final est de maintenir 
et de favoriser dans les limites écologiques, la productivité des zones arides, 
semi-arides, sub-humides et autres exposées à la desertification afin d'ameliorer 
la qualité de la vie de leurs habitants. On a souligné qu'une campagne contre 
la desertification deyyait être une entreprise prioritaire dans le cadre des efforts 
visant à assurer une productivité régulière et optimale. Pour les pays touchés, 
la miseffl oeuvre du Plan d'action est autre chose qu'une simple campagne contre 
la désertification : elle est un élément essentiel du processus général de déve
loppement a un moyen de satisfaire les besoins fondamentaux de l'homme. 
L'objectif est d'exécuter le Plan d'action avant l'an 2000. 

19. Compte tenu de ces objectifs d'une part et de l'ampleur du problème de 
l'autre (deux tiers des pays du monde sont touchés soit directement soit indirec
tement par la désertification; plus d'un tiers de la surface émergée du globe 
y est exposé; plus de 14 p. lOO de la population mondiale est actuellement victime 
de la desertification), jl devient évident que l'exécution du Plan d'action pour 
lutter contre la désertification exigera de l'ensemble du système des Natlons Unies 
des efforts extrêmement énergiques et soutenus. Que les pays les plus gravement 
atteints soient aussi les pays en développement les plus pauyyes et les moins 
avancés souligne encore davantage la nécessité et l'importance de la coopération 
internationale afin de résoudre le problème. 

20. Compte tenu de la gravité du problème ainsi que de la diversité persistante 
des opinions exprimées par les gouvernements sur cette question, l'Assemblée 
générale souhaitera peut-être : 

a) Déterminer, à partir des op2n2ons exprimées par les gouvernements, 
les propositions de l'etude sur les mesures additionnelles qui devraient 
être examinées de manière plus précise en indiquant les grandes lignes 
de cet examen; 

b) Déterminer les recommandations des gouvernements figurant dans le 
présent rapport qui devraient également faire l'objet d'un examen 
détaillé. 

c) Prier le Conseil d'administration du PNUE de présenter à l'Assemblee 
générale lors de sa trente-cinquième session un rapport où il donnerait 
son avis sur les propositions et recommandations susmentionnées, sur 
la base d'une étude qu'etablirait un groupe d'eminents spécialistes 
du financement international des projets et programmes convoqué par 
le Directeur exécutif du PNUE; le groupe deyyait inclure dans son étude 
une analyse des rapports pertinents présentés à diverses instances 
des Nations Unies. 
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Résumé des observations présentées par les gouvernements 
au sujet des mesures et moyens additionnels de financement 
en vue de l'application du plan pour lutter contre la 

désertification 

I. INTRODUCTION 

On trouvera ci-après un résumé des réponses reçues à la date du 
7 septembre 1979 à la note verbale du 16 avril 1979 que le Secrétaire général 
avait adressée à tous les Etats, pour leur demander d'indiquer leurs vues sur 
les mesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application du Plan 
d'action pour lutter contre la désertification, comme l'Assemblée générale l'en 
avait prié au paragraphe 7 de sa résolution 33/89, en date du 15 décembre 1978. 
Les observations résumées ici portent sur le document UNEP/GC.6/9/Add.l, où figure 
une étude de ces "Mesures et moyens additionnels de financement du Plan d'action 
pour lutter contre la désertification" établie par un groupe de spécialistes 
de réputation internationale, étude qui a été examinée par le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement à sa sixième 
session et par l'Assemblée générale à sa trente-troisième session. 

II. RESUME DES OBSERVATIONS PRESENTEES 

A. Généralités 

Allemagne, République fédérale d' 

Le Gouvernement fédéral voit dans la désertification un problème très 
important, auquel il accorde une priorité élevée dans sa coopération pour le 
développement avec les pays touchés. En ce qui concerne son assistance au 
développement dans le domaine de la lutte contre la désertification, le Gouvernement 
fédéral a établi les principes suivants 

a) L'action devrait être dirigée essentiellement vers les pays du Sahel 
particulièrement touchés; 

b) Le point de départ des mesures contre la désertification devrait 
consister à déterminer des projets bilatéraux en cours appropriés; il 
faudrait élargir ces projets en conséquence et dans le cadre du Plan 
d'action recommandé par la Conférence des Nations Unies sur la 
désertification; 

c) Le Gouvernement fédéral coordonnera au maximum avec les autres institutions 
ses mesures contre la désertification; il considère que le Groupe 
consultatif de lutte contre la désertification, dont il est membre, 
ccnstitue pour cela un organe approprié. 
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Pour l'instant, deux importants projets qui concrétiseront dans les faits les 
principes susmentionnés sont en préparation; ils devraient devenir o~êrationnels 
au cours de l 1 année 1980. L 1 un d 1 entre eux est un projet pilot,:? qui dai t 
permettre de coordonner les opérations antidêsertification menées par la 
République fédérale. Le Gouvernement fédéral n'est pas en mesure d'aborder 
la question du financement additionnel avant d'avoir achevé la planification du 
financement de ce projet lui-même. 

Argentine 

Pour le Gouvernement de la Republique argentine, la solution du problème 
de la désertification passe par une action collective menée dans la concertation 
et elle doit être considérée comme une priorité absolue à laquelle il faut 
consacrer une partie importante de l'assistance financière internationale. Etant 
donné l'importance du plan d'action pour lutter contre la désertification, un 
financ~ment cumulatif sera nécessaire; on doit pouvoir connaître à l'avance le 
supplément de ressources dont on disposera pour l'exécution de ce plan et assurer 
convenablement la planification et la répartition de celles-ci. Toutefois, étant 
donné qu'il faut engager sans tarder une action contre la désertification, il 
faudrait commencer par mobiliser des fonds avec les moyens dont on dispose, 
car il n'est pas d'usage de recourir pour des entreprises de cette nature à un 
financement automatique, qui aurait sa source dans les recettes d'exploitation 
du Domaine international. 

Australie 

Les services compétents de l'administration australienne sont actuellement 
en train de poursuivre l'examen des propositions qui figurent dans le rapport 
du groupe de spécialistes chargés d'étudier la question des mesures et moyens 
additionnels de financement. Le Gouvernement australien rappelle cependant 
brièvement sa position, en ce qui concerne le problème de la désertification et 
le financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification. L'Australie 
a voté en faveur de la résolution 33/89 de l'Assemblée générale et approuvé 
les mesures que le PiillE a commencé à prendre en vue de l'application du Plan 
d'action. Elle aide les gouvernements intéressés qui le demandent par une 
assistance bilatérale portant sur des programmes écologiques, et elle est 
disposée à consacrer aux opérations de lutte contre la désertification, dans les 
limites de son programme actuel, une plus grande proportion des moyens qu'elle 
affecte au développement, en fonction des priorités des pays en développement. 
Lors de la première réunion du groupe consultatif de lutte contre 1~ 
désertification, le représentant de l'Australie a donné un aperçu de l'aide que 
l'Australie pourrait accorder au titre des projets transnationaux prévus dans le 
cadre des prograrr®es actuels. 

Bahamas 

Le Gouvernement des Bahamas regrette de ne pas être en mesure de donner un 
appui financier au Plan d'action pour lutter contre la desertification, et n'est pas 
à même de présenter des observations sur l'étude. 
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Le Gouvernement du Bénin approuve le principe des mesures proposées. 

Botswana 

Le Gouvernement du Botswana a lancé un projet relatif à la fixation des 
dunes, qui pourrait être considérablement elargi s'il pouvait obtenir des fonds 
par le truchement de l'assistance internationale. 

Canada 

Le Gouvernement canadien a rappelé brièvement sa position, qu'il avait déjà 
fait connaître lors de la Conférence puis lors des sessions du Conseil 
d'administration du PNUE et de l'Assemblée générale. Il lui paraît que les 
mesures et moyuns additionnels de financement proposés dans le document 
détourneraient plutôt l'attention du fait que les pays touchés par la déserti
fication doivent donner, dans leurs plans de développement, la priorité aux 
programmes de lutte contre la désertification. Le Canada considère que c'est par 
les voies bilatérales et multilatérales actuelles que le communauté internationale 
traitera le mieux le problème. 

Chili 

Le Gouvernement chilien s'associe aux vues du Groupe des 77, qui a fait 
connaître à la trente-troisième session de l'Assemblée générale sa position en c~ 
qui concerne la création, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, d'un 
compte spécial aux fins de la lutte contre la désertification, et à l'égard du 
courant d'assistance technique et financière qui va des pays donateurs aux pays 
en développement engagés dans une action contre la désertification, en particulier 
lorsqu'il s 1 agit de projets concrets que les pays en développement peuvent mettre 
sur pied. 

Danemark 

Le Gouvernement danois, qui est l'un des rares pays dispensateurs à avoir 
atteint pendant l'année civile 1978 le taux de 0,7 p. lOO fixé co~~e objectif de 
l'assistance au développement, n'est pas en mesure pour l'instant de prévoir des 
engagements de ressources supplémentaires à consacrer à la lutte contre la 
désertification. Il a en outre pour principe de faire acheminer la majeure partie 
de l'assistance qu'il affecte à des organisations multilatérales par le truchement 
du Programme des Nations Unies pour le développement. En raison de l'importance 
de la contribution qu'il verse au PNUD, le Danemark ne verse pas, en principe, de 
contribution aux fonds spéciaux ou aux divers fonds d'affectation spéciale, qu'ils 
relèvent ou non du système des Nations Unies. En ce qui concerne les mesures 
et moyens additionnels de financement du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification, le Gouvernement danois n'est pas convaincu que les mesures d'appel 
de fonds envisagées soient appropriées. 
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El Salvador 

Le Gouvernement salvadorien indique que l'action contre la desertification 
présente pour lui un grand intérêt, car des études réalisées dans certaines parties 
du pays ont montré l'existence d'une inquiétante détérioration des sols, due 
à l'érosion, à une agriculture intensive pratiquée avec des techniques imparfaites 
et à des causes diverses. Les divers moyens prévus pour financer l'exécution du 
Plan d'action pour lutter contre la désertification peuvent s'appliquer non 
seulement de façon unilatérale, mais également sous une forme multilatérale, qui 
serait fonction de la capacité d'absorption et des réalités économiques des pays 
de chacune des régions. Le Gouvernement approuve les mesures et moyens 
additionnels de financement exposés dans l'étude. 

Espagne 

De l'avis du Gouvernement espagnol, l'étude établie par le groupe d'experts 
est importante et mérite d'être prise sérieusement en considération, en particulier 
en ce qui concerne les nouvelles propositions qui prévoient de faire appel au 
financement international pour lutter contre la désertification. Elle marque 
également que le Directeur exécutif du PNUE est déterminé à mettre le Plan d'action 
en oeuvre. Si grâce à ces propositions, on parvenait à mobiliser les ressources 
internationales dans le monde entier, les organismes responsables des Nations Unies 
auraient rendu un grand service à l'humanité. On devrait s'arrêter tout parti
culièrement sur les recommandations faites par le groupe d'experts au sujet de 
la mobilisation de fonds provenant de l'exploitation du Domaine international, 
de l'imposition des dépenses militaires, etc. Néanmoins, s'il est satisfaisant 
de constater què l'étude présente un large éventail de propositions leur 
application pratique, pour laquelle il faut une réelle volonté de coopération 
internationale est plus problématique. Si les iüées présentées dans cette étude 
venaient à trouver une application concrète, l'Espagne verrait là une occasion 
favorable de contribuer à l'action internationale contre la désertification. 

Etats-Unis d'Amérique 

Le Gouvernement des Etats-Unis estime que l'étude qui a été réalisée est 
utile dans la mesure où elle propose divers moyens de mobiliser les ressources 
nécessaires pour lutter contre la désertification. Un grand nombre de ces 
propositions ont déjà été formulées ces dernières années dans d'autres instances 
internationales (et organismes des Etats-Unis), et le Gouvernement des Etats-Unis 
qui continue à rechercher le meilleur moyen d'appuyer les programmes de dévelop
pement internationaux a déjà eu l'occasion de les examiner. Le fait qu'il n'a pas 
adopté la plupart de ces propositions démontre que pour diverses raisons, il a 
conclu, soit qu'elles ne permettraient pas d'atteindre les objectifs poursuivis, 
soit qu'il lui était difficile de les appuyer pour des raisons de politique 
intérieure. 

De l'avis du Gouvernement des Etats-Unis, l'étude souligne à juste titre 
combien il serait difficile de faire accepter par tous les pays nombre des solutions 
proposées. Il y est indiqué également que dans de nombreux cas, rien ne garantit 
que les ressources mobilisées seraient consacrées à la lutte contre la 
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désertification. Il serait utile à cet égard d'établir une analyse et un plan 
financiers indiquant les éléments et les coûts d'un programme visant à ~nrayer 
le processus de désertification (400 millions de dollars au total selon l'étude). 
Le Gouvernement des Etats-Unis pense que certaines des activités prévues dans 
le cadre d'un tel programme sont certainement déjà en cours d'exécution (par exemple 
projets du Club du Sahel). Il faudrait préciser daüs le plan quelles sont les c.~ti
vitês qui sont déjà financées, ainsi que le mor.tant des ressources supplémentaires 
nÉcessaires pour r;arvt:nir au moins à arrêter le prr1ct:ssus de desertification. 
Si l'on pouvait avoir une idée plus précise du montant approximatif des ressources 
supplém0ntaircs nécessaires, les gouvernements seraient mieux en mesure de 
décider s'il suffit de développer les mécanismes financiers existants, ou de 
déterminer laquelle des nouvelles solutions proposées conviendrait le mieux. 

Le Gouvernement des Etats-Unis est préoccupé par l'ampleur, la gravité et 
l'urgence du problème de la désertification et continuera à utiliser les mécanismes 
de financerrent existants tout en gardant à l'étude les divers moyens de mobiliser 
des ressources supplémentaires. 

Finlande 

Le Gouvernement finlandais adhère sans réserve au Plan d'action pour lutter 
contre la désertification. Il considère toutefois que les propositions 
relatives aux mesures et moyens additionnels de financement en vue de l'application 
du Plan d'action demandent une analyse plus poussée avant qu'il puisse prendre 
définitivement position sur cette question. 

France 

Selon les autorités françaises, la lutte contre la désertification est 
déjà, et en ce qui concerne la France pour de nombreuses années encore, entrée 
dans une phase active, et elle est financée selon des mécanismes bilatéraux ou 
multilatéraux traditionnels, dont les responsables français n'ont pas l'intention 
de s 1 écarter. 

Ghana 

Le Gouvernement ghanéen pense qu'il faudrait solliciter des fonds supplé
mentaires en plus des allocations budgétaires actuelles. 

Guatemala 

Le Gouvernement guatémaltèque est conscient de l'importance du problème de 
la désertification et du fait qu'il faut prendre d'urgence des mesures permettant 
d'arrêter l'avancée du désert et rendre les terres désertiques à un usage 
productif. Il s'inquiète de voir que certaines parties du pays pourraient être 
gravement touchées par la désertification dans un proche avenir. Les propositions 
de financement additionnel qui figurent dans l'étude lui paraissent appropr1ees 
et il estime qu'elles devraient en particulier être utiles aux pays en développement 
qui n'ont pas suffisamment de moyens financiers. 
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Haute-Volta 

Le Gouvernement voltaïque n'a pas jugé nécessaire de formuler les observations 
de fond sur l'étude de l'équipe d'experts. 

Luxembourg 

N'ayant pas de spécialistes des questions de désertification, le Gouvernement 
luxembourgeois n'est pas à même d'apporter des éléments substantiels à l'étude 
consacrée aux mesures et moyens additionnels de financement du Plan d 1 action 
pour lutter contre la désertification. 
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Selon le Gouvernement néerlandais, une étude approfondie portant sur les 
nouveaux moyens auxquels on pourrait recourir pour financer les proc;rarrmes 
entrepris à l'échelon mondial par des ore;anisations multilatérales - autrement 
qu'à l'aide des ressources des budgets ordinaires et des ressources extra-bud,r;êtaires 
habituelles - mérite certainement qu'on la prenne en considération. Les problèmes 
devant lesquels on se trouve revêtent un caractère général et il ne faudrait donc 
pas en li mi ter l'analyse à un secteur particulier, comme la lutte contre la déser
tification. Une étude générale de cette nature trouverait sa place dans le cadre 
plus vaste du "transfert de ressources". Il serait utile, semble-t-il, que les 
gouvernements puissent disposer d'un inventaire de toutes les idées avancées à 
cet égard dans les organismes des Nations Unies comme celles que l'on trouve daf's 
l'intéressante étude qui figure dans le document UNEP/GC.6/9/Add.l. Le Comité 
administratif de coordination (CAC), qui s'occupe de tous les secteurs du 
système des Nations Unies, pourrait inventorier ces documents et ces idées. Ce 
serait un premier pas logique sur la voie d'un examen rationnel du problème 
des mesures additionnelles de financement, auquel tous les membres du système 
des Nations Unies sont intéressés au premier chef. Le Directeur exécutif du PNUE 
pourrait peut-être prendre une initiative en ce sens. 

République-Unie de Tanzanie 

Le Gouvernement tanzanien souscrit pleinement à la plupart des propositions 
qui figurent dans le document illJEP/GC.6/9/Add.l relatif aux mesures et moyens 
additionnels de financement en vue de l'application du Plan d'action pour lutter 
contre la désertification et felicite les auteurs de l'étude des efforts qu'ils 
ont déployés pour mettre au point ce document. Il est indispensable, à son avis, 
de mobiliser des ressources suffisantes pour financer les prograrrmes d'investis
sement, de recherche, de formation et autres nécessaires pour appliquer le Plan 
d'action. Le Gouvernement tanzanien estime que les prograrrmes actuels de lutte 
contre la désertification sont axés davantac;e sur les moyens permettant de 
surveiller le processus de désertification au niveau régional qu'au niveau mondial. 
C'est ainsi qu'en Afrique, les efforts internationaux sont plutôt concentrés 
sur la région soudano-sahélienne, au détriment des pays situés au sud de l'Equateur; 
il conviendrait de remédier à cette situation. Selon le Gouvernement tanzanien, 
s 1 il est vrai que l'application du Plan d'action ne saurait être couronnée de 
succès que si le Plan bénéficie de l'appui de chaque c;ouvernement, il ne faut pas 
sous-estimer pour autant le rôle de l' assista,nce internationale bilatéra,le et 
multilatérale. Le document UNEP/GC.6/9/Add.l n'explique pas très bien comment le 
secteur privé peut, tant dans les ~ays développés que dans certains pays en 
développement, contribuer au Fonds spécial pour lutter contre la désertification. 
On n'a pas accorde beaucoup d'attention aux 11oyens de mobiliser des sources de 
financem~nt internes. 

f\oyaume-Uni de Grande-Eretar~ne et d'Irlande du Nord 

Le Gouvernement britannique estime que la désertification n'est qu'un des 
aspects du problème plus vaste du développement. C'est pourquoi, il ne pense pas 
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qu'il soit nécessaire de créer de nouveaux fonds internationaux ou d'établir 
de nouveaux mécanismes internationaux spécifiquement pour résoudre le problème 
de la désertification. A son avis, le financement des programmes de développement 
est déjà assuré sur le plan bilatéral et par le PNUD, les institutions spécialisées 
et la Banque mondiale, sans compter que des fonds peuvent aussi être n1:Jtenus 
auprès des banques régionales de développement. Le Gouvernement britannique doute 
qu'il soit nécessaire d'établir de nouveaux mécanismes internationaux nour 
appliquer les mesures consécutives prévues dans le cadre du Plan et continue à se 
demander s'il serait rentable d'agrandir le Bureau des Nations Unies pour la reglon 
soudano-sahélienne. A son avis, le PNUD et les mécanismes existants de l'ONU, 
y compris le PNUE, devraient être en mesure de mener à bien les activités 
consécutives nécessaires. Le Royaume-Uni est en général opposé à la création de 
fonds sectoriels. A son avis, l'expérience récente démontre que les fonds 
spéciaux n'ont en général pas reussi à attirer des contributions importantes et 
une grande partie de leurs ressources sert souvent à couvrir des frais généraux 
administratifs. En outre, l'existence de fonds d'affectation spéciale par secteur 
tend à encourager les pays en développement à établir leurs plans et priorités 
en matière de developpement national en plusi•=?urs ét'1)·""S successiv,:>s :1-u lieu 
d'adopter une vue d'ensem1:Jl~, de sorte quP l~s r2ssourc~s disponiblÎ7S sont parfois 
mal utilisées et les priorités nationales faussées. 

Seychelles 

Le Gouvernement des Seychelles approuve pleinement toutes les mesures prises 
en vue de l'application du Plan d'action pour lutter contre la désertification. 
Mais dans la mesure où les Seychelles sont un Etat insulaire en développement, 
le ~ouv,-:rn::mert regrette de ne pas être à même, pour l'instant, de contribuer par 
un apport financier à l'exécution de ce Plan. 

Singanour 

Le Gouvernement de Singapour n'a pas d'observations à présenter au sujet de 
l'étude considérée puisque le problème de la désertification ne se pose pas dans 
le pays, où l'on ne trouve pas non plus de spécialistes de cette question. 

Suisse 

Le Gouvernement suisse préférerait financer à titre bilatéral des projets 
appropriés de lutte contre la désertification dans divers pays sélectionnés et il 
ne peut appuyer les mesures proposées sous leur forme actuelle. 

Suriname 

Le Suriname ne se trouve pas confronté au problème de la désertification puisque 
les precipitations annuelles moyennes y sont de l'ordre de deux mille millimètres. 
Il a cependant promulgué une législation tendant à protéger les parties du 
pays qui pourraient être exposées à devenir désertiques. Pour la raison exposée 
plus haut, le Gouvernement n'a ~JaS présenté d'observations au sujet de l'étude 
sur les mesures et moyens additionnels de financement. 
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Le Gouvernement du Swaziland a fait savoir qu'il approuvait entièrement les 
mesures et moyens additionnels de finance~ent proposés dans l'étude en vue de 
l'application du Plan d'action pour lutter contre la desertification. 

ThaÏlande 

Vu que de nombreux pays, y compris la Thaïlande, doivent faire face aux 
problèmes de la sécheresse et de la désertification, la ThaÏlande estime que 
des ressources financières considérables doivent être consacrées à l'application 
du Plan d'action pour lutter contre la desertification. C'est pourquoi la 
ThaÏlande convient en principe qu'il serait très utile et conforme au Plan d'action 
que l'Organisation des Nations Unies trouve des moyens supplémentaires de finan
cement pour aider les pays qui se heurtent à ces problèmes, en tenant dûment compte 
des intérêts nationaux et des conséquences politiques éventuelles pour les pays 
touchés. 

Zambie 

Le Gouvernement zambien estime qu'avec la création- qu'il appuie - du compte 
special pour le financement de l'application du Plan d'action pour lutter contre 
la desertification, il ne semble pas necessaire de chercher d'autres mesures et 
moyens de financement. 
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B. Observations portant plus particulièrement sur les 
mesures et moyens proposés dans le document 
UNEP/GC.6/9/Add.l 

1. Nécessité d'un financement cumulatif et automatique 

Allemaçne, République fédérale d' 

Le Gouvernement fédéral ne peut se pronconer sur les moyens de financement 
supplémentaire tant qu'il n'a pas achevé la planification financière du projet 
de coordination des activités de la République fédérale relatives à la lutte contre 
la désertification. 

Arp-entine 

Pour le Gouvernement argentin, l'étude du groupe de spécialistes montre à 
quel point il est nécessaire de pouvoir être assuré de moyens de financement 
et indique un certain nombre de sources de fonds extérieurs auxquelles ont peut 
avoir recours, non seulement pour des projets à l'échelle mondiale, mais aussi 
& l'échelle nûtionele et regionale. Le Gouvernement argentin est d'avis que le 
financement devrait être cumulatif. Il doit être possible d'établir des prévisions 
concernant les ressources supplémentaires et d'en planifier judicieusement 
l'affectation. 

Canada 

D'après le Canada, les moyens et mesures de financement supplémentaires 
proposés ne sont pas acceptables car ils tendent tous à faire oublier que les 
pays victimes de la désertification doivent donner aux programrres de lutte contre 
la désertification la première place dans leurs propres plans de développement. 

Etats-Unis d'Amérique 

Pour le Gouvernement amerlcain, il serait utile d'établir une analyse et un 
plan financiers indiquant les éléments et les coûts d'un programme visant à 
enrayer le processus de la désertification. Le plan préciserait quelles sont les 
activités dont le financement est déjà assuré, ainsi que le montant des ressources 
supplémentaires nécessaires pour parvenir au moins à arrêter l'avance du désert. 
Si l'on pouvait avoir une idée plus précise du montant approximatif des ressources 
su~plémentaires nécessaires, les gouvernements pourraient plus facilement décider 
s'il est suffisant de développer les mecanismes financiers existants, ou déterminer 
laquelle des nouvelles solutions proposées serait la plus indiquée. 

Haute-Vol ta 

Le Gouvernement de la Haute-Volta insiste sur le fait que si l'on veut que 
le Plan d'action soit efficace, il faudra que son financement soit assuré pendant 
une longue période, ne soit pas affecté par l'évolution de la situation politique 
et ait un caractère automatique. 
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Le Gouvernement tanzanien estime que l'idée d'automatisme est rationnelle, 
encore faut-il que les pays l'acceptent. L'automatisme ne doit pas s'appliquer 
seulement à l'impôt sur les ventes de pétrole et d'armes mais devrait, entre autres, 
comprendre des impôts sur le revenu provenant de la vente de biens d'équipement 
et de biens de consommation. Il faudrait aussi env1sager l'aide publique au 
developpement comme une aide automatique et non comme une contribution volontaire. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Le Gouvernement du Royaume-Uni pense qu'il est inutile de créer de 
nouveaux fonds internationaux ou de mettre sur pied de nouveaux mécanismes inter
nationaux spécifiquement pour résoudre le problème de la desertification qui, à 
son sens, ne représente qu'un aspect du problème plus vaste du développement. 

Th ai lande 

La Thaïlande admet en principe qu'il serait très utile et conforme au 
Plan d'action pour lutter contre la desertificaticn que l'Organisation des 
Nations Unies trouve des moyens supplémentaires de financement pour aider les 
pays qui ont à faire face au problème de la désertification. 

2. Sources de financement 

A-::-gentine 

Etant donné l'urgence de la lutte contre la désertification, il faudrait 
commencer par utiliser les moyens existants de mobiliser les ressources, afin 
d'obtenir dans un délai relativement bref des fonds des sources ci-après ou 
accroître le montant des fonds provenant de ces sources : 

a) Aide publique au developpement fournie par les membres du Comité 
d'aide au developpement de l'OCDE; 

b) Prêts de gouvernements et des marchés financiers mondiaux; 

c) Prises de participation; 

d) Fondations et autres organisations à but non lucratif; 

e) Une société publique internationale créée spécialement à cette fin; 

f) Projets de lutte contre la desertification générateurs de recettes ou 
donnant aux terres une valeur accrue. 

1 ... 



A/34/575 
Français 
linnexe 
Page 12 

Le Gouvernement argentin pense que l'utilisation des fonds provenant de 
nouvelles sources de financement automatiques et prélevés sur les recettes d'exploi
tation du domaine international n'est pas un procede habituel en pareil cas. 

Canada 

Pour le Canada, les mesures et moyens de financement supplementaires proposés 
dans l'etude vont de l'utopique - comme l'impôt sur la vente des armes - aux 
propositions intéressantes mais difficiles à mettre en pratique à court ou moyen 
terme - comme les recettes d'exploitation du domaine international. 

Espagne 

Le Gouvernement espagnol estime que les propositions concernant de nouvelles 
sources de financement pour l'application du Plan d'action, comme les recettes 
d'exploitation du domaine international et l'impôt sur les depenses militaires, 
sont intéressantes et méritent d'être examinées avec sérieux. Il est également 
très utile de pouvoir étudier toute une eamme de propositions différentes. 
Cependant, le Gouvernement espagnol doute fort qu'aucune d'entre elles soit 
applicable dans la pratique. 

Etats-Unis d'Amérique 

le Gouvernement des Etats-Unis estime qu'au cours des dernières années, bon 
nombre des solutions envisagées dans l'étude pour mobiliser les ressources 
nécessaires à la lutte contre la désertification ont déjà été proposées par 
d'autres instances internationales (et organismes des Etats-Unis), et qu'il a eu 
l 1 occasion de les examiner, tout en continuant de rechercher le meilleur moyen 
d'appuyer les programmes internationaux de developpement. Si la plupart de ces 
solutions n'ont pas été adoptées, c'est parce que, pour diverses raisons, le 
Gouvernement des Etats-Unis a conclu, soit qu'elles ne permettraient pas 
d'atteindre les objectifs recherchés, soit qu'il lui était difficile de les 
appuyer pour des raisons de politique intérieure. C'est à juste titre que l'étude 
met l'accent sur les problèmes que pose la réalisation d'un accord international 
sur nombre des solutions proposées. Il y est également souligné que dans de 
nombreux cas, rien ne garantit que les recettes mobilisées seraient consacrées 
à la lutte contre la désertification. 

Ghana 

le Gouvernement ghanéen estime que pour completer les ressources consacrées 
par le PNUE à la lutte contre la désertification, il faudrait chercher à obtenir 
des moyens de financement supplémentaire auprès des pays victimes de la déser
tification, surtout de ceux qui ont reçu du pétrole. 

Guatemala 

Le Gouvernement guatemaltèque trouve que la plupart des sources de financement 
proposées sont acceptables et estime que les propositions contenues dans l'étude 
constituent une contribution importante à la solution des problèmes des pays en 
développement victimes de la désertification qui peuvent maintenant prétendre au 
revenu provenant de l'exploitation des ressources non vivantes des eaux inter
nationales et de la taxe de pollution. 

1 ... 



Haute-Volta 

A/34/575 
Français 
ftnn-=xe 
Page 13 

Le Gouvernerr,ent voltaïque estime que les sources de financement proposées 
par le croupe de spécialistes (à savoir, les recettes d'exploitation du domaine 
international, l'irr,position des dépenses militaires et des transferts d'armes 
associée à l'utilisation des droits de tirase spéciaux et, éventuellement, à une 
taxe commerciale internationale) sont appropriées, mais exigent un effort de 
volonté politique. Ces ressources sont encore inexploitées et il faut promouvoir 
leur utilisation. 

République-Unie de Tanzanie 

Le Gouvernement tanzanien estime que, pour l'une ou l'autre raison, les 
pays développés n'ont pas répondu à l'appel que leur avait lancé l'Organisation 
des I1Jations Unies pour qu'ils portent le montant de leur aide au développement à 
0,7 p. lOO de leur produit national brut, par rapport au niveau actuel de 
0,33 p. lOO. Il faut trouver les moyens de convaincre les pays développés 
d'accroître considérablement leur contribution à l'aide publique au développement, 
laquelle devrait avoir un caractère automatique. 

Le Gouvernement tanzanien appuie pleinement la participation active des 
fondations internationales au financement des programmes de formation et 
de recherche. Il pense que le nombre d'études accomplies jusqu'à présent sur 
l'exploitation du domaine international est insuffisant. La Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer pourrait jouer un rôle utile à cet égard, 
en définissant la nature et les pouvoirs d'une autorité internationale chargée de 
contrôler l'exploitation de ces ressources. Il pense également que l'imposition 
d'une taxe commerciale internationale sur certaines marchandises poserait de 
nombreux problèmes. Tant les pays exportateurs que les pays importateurs pourraient 
se montrer peu enclins à accepter la perception d'une telle taxe. Ceci vaut 
également pour l'i~position des dépenses militaires et des transferts d'armes 
proposée dans l'étude. 

Soudan 

Le Gouvernement soudanais souscrit aux propositions tendant à faire appel 

a) Aux recettes d'exploitation du domaine international (A, B etC); 

b) Aux droits de tirage spéciaux; 

c) A la taxe commerciale et à l'impôt sur les dépenses militaires, à 
condition que les pays victimes de la désertification et les 
pays les moins avancés en soient exemptés. 
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3. ifobilisation et r;estion des fonds, y compris un compte spécial 

Allemaçne, République fédérale d' 

Le Gouvernement de la Republique fédérale d'Allemagne considère que le Groupe 
consultA.tif de lutte contre la. désertification est 1' organe arrproprié pour la 
coordination des efforts internationaux de lutte contre la désertification. 

Canada 

le Gouvernement canadien est d'avis qu'il faut utiliser les circuits 
bilatéraux et multilatéraux existants, sans créer de nouveaux mécanismes pour 
l'assistance internationale aux pays en d§vcloppement victimes de la désertification. 
Selon le Canada, le Club des amis du Sahel constitue l'un des meilleurs exemples 
de canisme multilatéral approprié. 

Chili 

Le Gouvernement chilien approuve en principe la création d 1 un compte spécial 
pour la lutte contre la désertification, qui servirait à financer les projets 
nationaux, sous-régionaux et régionaux de lutte contre la désertification. 

Finlande 

Le Gouvernement finlandais n',::st pas en mesure d'accepter la proposition 
tendant à créer dans le cadre des Nations Unies un compte spécial pour le financement 
des projets nationaux et régionaux. Le Gouvernement finlandais est d'avis que 
les organismes de financement existant dans le cadre du système des nations Unies 
sont les mieu..x placés pour mettre à exécution le Plan d 1 action pour lutter contre 
la désertification, en tenant compte en particulier des recommandations contenues 
dans ce Plan. 

France 

Les autorités françaises ont exposé a maintes reprises leur oplnlon sur la 
cr~ation d'un compte spécial, et leur position demeure inchc:mgée. Elles 
pensent que la lutte contre la désertification est déjà, et depuis de nombreuses 
ann&es en ce qui les concerne, encagée et financée par les mécanismes bilatéraux 
et multilatéraux traditionnels qu'elles n'ont pas l'intention d'abandonner. 
En tant que membre actif du Groune consultatif de lutte contre la désertification, 
la France e> 1 'intention de parti ~iper à ses travaux, conformément au mnndat 
aprlrouvé par le Groupe à sa première réunion, et dans l'esprit qui a 3i<':.ê à sa 
création, à savoir qu'il restera un organe consultatif non structuré et sans 
responsabjlité en matière de financement. 
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institution 
; . 

reunles 

Le Gouvernement tanzanien approuve en principe la création, dans le cadre 
des Nations Unies, d'un compte spécial pour l'exécution du Plan d'action. 
Il faudrait étudier en détail la possibilité d'instituer une société publiCJ.ue 
internationale chargée de financer les projets de lutte contre la désertification, 
en suivant les directives générales du Conseil d'administration du PNUE. Toutefois, 
le Gouvernement tanzanien pense qu'en ce qui concerne la mobilisation et la gestion 
des fonds, un certain nombre des questions abordées aux paragraphes 61 à 68 
du document UNEP/GC.6/9//,dd.l doivsnt c:ncorc _-;-tr ~cl,.,_irci<s. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Le Gouvernerrent du Royaume-Uni n'est pas convaincu que les avantages d'un 
compte spécial l'emporteraient sur ses inconvénients, qui, à son avis, sont 
les suivants : 

a) Création d'un mécanisme administratif coûteux; 

b) Prolifération d'organismes, ce qui accroîtrait les problèmes de 
coordination au sein du système des Nations Unies et pourrait 
a~graver les doubles emplois et les chevauchements d 1 activitês; 

c) Affectation de ressources financières et de personnel qL<alifié à des 
mécanismes administratifs supplémentaires, au détriment des activités 
sur le terrain. 

Le Royaume-Uni n'a pas l'intention de contribuer au compte spécial qui a été créé. 
Il continuera néanmoins de fournir une assistance multilatérale par l'intermédiaire 
des mécanismes et des institutions existants, qui pourrunt utiliser ses contri
butions en tenant compte des priori tés des pays b&néfici<Üres. Le financement 
du Plan d'action pour lutter contre la désertification devrait continuer d'être 
assuré par les mécanismes d'assistance bilatéraux et multilatéraux existantso 

Zanbie 

Le Gouvernement zambien appuie la création d'un compte spécial au niveau 
mondial, dans le cadre des Nations Unies, conformément à la proposition de la 
Conf~rence des Nations Unies sur la désertification. 


